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Liège, le 20 septembre 2004

Communiqué de presse

Le droit n’est pas toujours la Justice
Le droit n’est pas toujours la Justice : le jugement rendu ce lundi dans l’affaire de la cockerie de COCKERILL-SAMBRE le confirme une nouvelle fois.

Le tribunal a cru bon de frapper deux lampistes, les deux travailleurs qui, en bout de chaîne, faisaient simplement leur travail dans un contexte difficile.

Le Groupe ARCELOR, par contre, est considéré comme n’ayant aucune responsabilité dans cette affaire  comme si, en fait, il n’y avait pas de patron à COCKERILL-SAMBRE, pas de responsable…

A l’issue de ce procès, on peut donc considérer que, quoi qu’il arrive sur le lieu de travail, c’est le travailleur qui en endosse la responsabilité.

On peut donc considérer que l’employeur n’a pas à se soucier d’organiser la sécurité, n’a pas à former ses travailleurs, bref, n’a qu’à se laver les mains et encaisser les fruits du travail en attendant l’accident.

C’est évidemment inacceptable pour la FGTB METAL Liège-Luxembourg qui a, d’ores et déjà, décidé de porter l’affaire au niveau de la Cour d’Appel.

C’est évidemment inacceptable surtout concernant un groupe qui a enregistré, ces dernières années, une aggravation spectaculaire du nombre d’accidents mortels.

En attendant la suite de la procédure, la FGTB METAL Liège-Luxembourg rappelle aussi qu’elle soutiendra tous les travailleurs qui décideraient, à COCKERILL-SAMBRE, de ne pas exécuter un travail s’ils considèrent que celui-ci ne peut se réaliser dans des conditions de sécurité suffisantes.
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